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Julien Dupasquier n’avait aucune 
connaissance du domaine acéricole 
lorsqu’il fit l’achat d’entailles disponibles 
en juin 2017. Avec en poche un diplôme en 
gestion d’une entreprise agricole du 
Cégep de Saint-Jean-sur-Richelieu, le 
jeune homme n’avait que son expérience 
de travail sur la ferme laitière familiale du 
secteur d’Iberville.  

« Je suis quelqu’un qui a toujours mille 
et un projets et, selon moi, l’érable permet 
cette créativité. C’est ce qui m’a attiré 
dans ce domaine. Mettre en valeur le 
produit, c’est ce qui m’intéresse », 
explique Julien Dupasquier, rencontré à la 

boutique de l’Érablière La Coulée Suisse, 
située aux Halles Saint-Jean. Et en effet, 
le jeune homme n’a pas fini d’impres-
sionner ses pairs avec ses projets origi-
naux à saveurs d’érable.  

En février 2018, après une première 
année avec quelque 3300 entailles d’une 
ancienne érablière de Frelighsburg qu’il a 
remis en production en 2017, Julien 
Dupasquier lança des pochettes de sirop 
d’érable qui eurent un succès quasi 
instantané. Cette fameuse « pochette à 
sirop » dont 25 sous à chaque vente va 
pour la cause du cancer du sein, lui a 
permis de remettre 2000 $ l’an dernier en 
don. « Au-delà de l’aspect caritatif, cette 
pochette est particulière, car elle est faite 
d’un plastique recyclable. C’est une 
nouvelle technologie au Québec et tous 
les centres de triage n’ont pas encore 
cette expertise ni l’équipement, mais c’est 
une très belle avancée. La pochette 
permet aussi de réaliser plusieurs écono-
mies au niveau du transport, car elles 
prennent beaucoup moins d’espace  

que les cannes traditionnelles. »  
M. Dupasquier devient ainsi un des 
premiers acériculteurs québécois à 
personnaliser son emballage de cette 
manière. 

Se démarquer 
En juin 2018, l’acériculteur lance son food 
truck La Coulée Suisse, ce qui l’amène à 
participer à plusieurs événements en 
Montérégie avec ses produits. L’érablière 
participe également aux marchés publics 
de Chambly et de Boucherville. 

« Il y a une offre élevée dans les 
produits de l’érable, il faut donc toujours 
se démarquer et c’est ce que je tente avec 
tous mes projets. Comme ma production 
a augmenté après quelques années et 
que je possède maintenant plus 
d’entailles, j’ai commencé à chercher un 
moyen d’écouler mes produits. Je cher-
chais un endroit avec un bon bassin de 
population et c’est ce que Saint-Jean-sur-
Richelieu possède avec ses quelque 100 
000 habitants. D’où l’ouverture d’une 
boutique aux Halles depuis novembre 
2018. »  

Pour cette deuxième année, la 
boutique est ouverte de novembre à avril 
et offre une panoplie de produits de 
l’érable, dont la fameuse tarte au sirop 
d’érable fait maison de La Coulée Suisse, 
les « roulés suisses » à l’érable, de la 
barbe à papa à l’érable, des vinaigrettes et 
tous les produits traditionnels faits à partir 
de l’érable. « Je veux travailler avec les 
commerces ou les gens qui ont envie de 
travailler avec moi. Qui ont cette même 
passion pour le produit, pour sa mise en 
valeur et qui s’intéressent à mes 
produits. » 

Sirop automnal 
À la boutique de Julien Dupasquier, les 
visiteurs peuvent aussi déguster et 

acheter le premier sirop d’automne du 
jeune acériculteur. Petite sensation dans 
le milieu, M. Dupasquier tentait une 
production d’automne pour la première 
fois.  

« Oui, on peut entailler l’automne et 
c’est très peu connu, lance-t-il. En 
novembre, j’ai ainsi entaillé 25 % de mes 
érables et je fais mon entaillage pour le 
printemps sur les 75 % restants en 
janvier. C’est donc une saison que 
 j’échelonne sur quatre mois au lieu de 
deux mois très intenses, surtout quand 
nous savons que la coulée du printemps 
ne dure parfois que deux semaines si elle 
est tardive! Toute ma préparation s’est 
donc faite cet automne et je suis fin prêt 
rendu à l’hiver. Je me suis beaucoup 
moins éreinté au travail en entaillant 
l’automne, sans neige ni grands froids. » 

Avantageux côté main-d’œuvre, car le 
travail est ainsi mieux réparti, Julien 
Dupasquier est aussi conscient des 
risques de cette méthode inusitée au 
Québec. « L’entaille faite en novembre 
pourrait sécher et cicatriser avant la 
coulée du printemps, c’est un risque. Il 
faut donc pomper l’eau à fond à chaque 
coulée, surtout s’il y a des risques de gel. 
Cela prévient l’accumulation d’eau et de 
bactéries dans les tuyaux. » Pour Julien 
Dupasquier, qui a déjà une avance  
de 30 % sur sa production 2020 avec  
son sirop d’automne, les avantages 
 devancent de beaucoup les risques de 
cette méthode. « Je réfléchis tout le temps 
à de nouveaux produits et je veux de plus 
en plus développer la transformation », 
conclut le dynamique entrepreneur. 

 
lacouleesuisse.com 
Facebook lacouleesuisse 

 
Les Halles Saint-Jean : 145, boul. 
Saint-Joseph, Saint-Jean-sur-Richelieu

ÉRABLIÈRE LA COULÉE SUISSE - SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU

Pour la créativité  
de l’érable!

Julien Dupasquier vend des pochettes de sirop d’érable 100 % recyclables.  
Photos François Larivière | Le Courrier ©

La boutique de La Coulée Suisse est ouverte jusqu’au mois d’avril aux Halles Saint-Jean.
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ÉRABLIÈRE MEUNIER & FILS – RICHELIEU

C’est avec la main toujours alerte que 
Raymond Meunier brasse du sirop 
d’érable qui sera sous peu à la bonne 
température et consistance pour devenir 
tire sur la neige. « J’ai toujours travaillé 
 là-dedans, nous venons tellement 
 habitués. Moi, c’est à l’œil, je n’ai plus 
besoin de thermomètre depuis très 
 longtemps », affirme M. Meunier avec 
assurance. C’est avec fierté qu’il nous fait 
visiter les deux grandes salles de 
 réception de l’érablière familiale, la 
cabane à bouillir avec la petite boutique 
de produits et nous montre ses quelques 
vieux tracteurs toujours reluisants.  

Passionné, Raymond Meunier a grandi 
tout près sur la ferme familiale où son 
père possédait également une érablière 
et, avant lui, son grand-père. « J’ai eu une 
ferme laitière à Mont-Saint-Grégoire pour 
commencer et j’ai acquis des terres ici à 
Richelieu et j’ai débuté en acériculture en 
1983 environ. » Après qu’un incendie ai 
ravagé son érablière quelque temps 
après, M. Meunier en profite pour 
 construire l’érablière qu’il a toujours 
souhaitée, pouvant accueillir au moins 
250 personnes. En 1997, il cesse ses 
 activités laitières pour se consacrer 
 totalement à sa production acéricole. 

Valeurs familiales 
Avec l’arrivée de son fils Philippe, vers 
2007, l’érablière entame sa quatrième 
génération et s’ancre dans son désir de 

demeurer familiale. La conjointe de 
Philippe, Valérie, s’est jointe à l’équipe 
depuis quelques années et, déjà, l’aînée 
du couple qui a 8 ans a le coup de foudre 
pour l’acériculture! 

« Sur place, nous avons plusieurs 
modules de jeux pour enfants, quatre 
vieux tracteurs et une fermette avec une 
soixantaine d’animaux. Aussi, tous les 
matins durant la saison des sucres, nous 
offrons des beignes à l’érable à l’ancienne 
sur place », indique Philippe Meunier.  

Effectivement, l’Érablière Meunier & 
Fils offre une panoplie d’activités sur place 
pour tous les goûts : sentiers de 
randonnée pédestre, promenade en 
 traîneau, chaise Adirondack géante, 
 location de fatbike, tire sur la neige, jeux 
de poches extérieurs, jeux gonflables, 
visite de mascottes et animation musicale. 
« Nous aimons recevoir les gens, c’est la 
partie qui nous anime le plus. C’est 
 pourquoi nous avons souhaité que notre 
érablière demeure rustique et aussi 
amusante pour les groupes familiaux et 
d’amis », ajoute Philippe Meunier qui est 
diplômé de l’ITHQ en gestion d’un établis-
sement de restauration et détenteur d’un 
baccalauréat en administration des 
affaires. 

Dymanisme 
Promotions dynamiques et concours, il n’y 
a qu’à jeter un coup d’œil au site Internet 
de l’érablière ou visiter sa page  Facebook 
pour constater que tout est mis en œuvre 
pour attirer les gens à leur cabane à 
sucre. 

Avec un menu authentique et simple, 
l’érablière se démarque également avec 
son bacon fumé et frit à l’érable et son 
creton maison. « Nous sommes ouverts à 
l’année pour toutes sortes de réception et, 

bien entendu, nous continuons à intégrer 
l’érable à notre menu même dans nos 
autres événements de l’année. » 
L’Érablière Meunier & Fils compte 400 
places en tout. erablieremeunier.com

La famille avant tout!

Philippe et Raymond devant leur cabane à bouillir, à leur érablière située à Richelieu, à la 
limite de Saint-Jean-sur-Richelieu. Photo François Larivière | Le Courrier ©
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DOMAINE DES TRENTE – SAINT-MARC-SUR-RICHELIEU

Touche-à-tout et très polyvalent, Martin 
Laporte est l’exemple parfait de 
 l’autodidacte qui a toujours mille et un 
projets. Courtier immobilier et passionné 
de patrimoine québécois, il est également 
propriétaire de la production Couleurs 
Cassis, à Saint-Antoine-sur-Richelieu, et 
depuis maintenant quatre ans, associé 
avec Stéphane Provost dans l’érablière le 
Domaine des Trente, à Saint-Marc-sur-
Richelieu. 

« Je partais de zéro en acériculture, 
mais j’ai toujours été un autodidacte. Et 
surtout, je suis toujours game pour 
essayer de nouvelles choses. C’est sûr 
que mon but en m’associant avec 
Stéphane, c’était qu’on augmente le 
rendement de l’érablière et qu’on amène 
ce projet plus loin, le faire grossir quoi! », 
de dire Martin Laporte. Une de ses 
exigences était, outre l’amélioration de 
certains équipements acéricoles, de 
produire du sirop d’érable certifié 
 biologique. « J’ai toujours cru dans le 
bio. Ma production de cassis est aussi 
certifiée biologique, c’est un incontour-
nable pour moi. » 

Côté équipement, l’érablière de  
10 hectares et de 2500 entailles est à la 
fine pointe de la technologie. Osmose 
inversée, évaporateur avec panneau de 
contrôle, flottes électroniques, etc., 
l’ensemble des tubulures a aussi été 
complètement remplacé il y a sept ans.  

« Nous produisons 4,5 litres à 
l’entaille. Grâce à l’osmose inversée 
nous menons notre eau d’érable de  
2,5 Brix à 8 Brix au moment de la faire 
bouillir. Ainsi, nous ne manquons 
aucune nuance de saveurs, contraire-
ment à plusieurs érablières commer-
ciales qui commencent à bouillir 
seulement à 24 Brix. » À savoir que 
l’eau d’érable doit bouillir jusqu’à  
66 degrés Brix pour devenir sirop. 

Le chic du sirop vieilli 
Martin Laporte a décidé de collaborer 
avec la Microbrasserie La Veillée, de 
Sainte-Agathe-des-Monts, pour faire 
vieillir du sirop d’érable en fûts de 
bourbon durant quatre mois. Le 
résultat : un sirop d’érable biologique 
de couleur ambrée, fin et riche à la fois, 
qui embaume le bourbon une fois son 
chic bouchon enlevé. Et pour cause,  
M. Laporte a soigné son produit en 
l’incorporant à une très belle bouteille 
bombée, coiffée d’un bouchon de cire 
rouge estampillé d’une fleur de lys. 

« Nous sommes assez fiers du  
St-Marc No 1 que nous avons embou-
teillé en 2019 pour la première fois. Le 
produit est très apprécié », commente 
Martin Laporte.  

Le sirop St-Marc No 1 peut être 
acheté directement auprès du Domaine 
des Trente, en contactant Martin 
Laporte au 514 708-4586 ou par 
message privé par le biais de la page 
Facebook domainedestrente.

Le produit d’exception d’un autodidacte!

Sirop d’érable biologique de couleur ambrée, fin et riche à la fois, l’ouverture d’une 
bouteille du St-Marc No 1 embaume le bourbon des fûts de chêne dans lesquels il a vieilli.  
Photo Robert Gosselin | Le Courrier ©
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100 ANS D’ACÉRICULTURE AU QUÉBEC

La saison des sucres 2020 s’annonce 
mémorable, si on se fie à la cérémonie 
d’entaillage d’un érable qui a eu lieu à la 
mi-février. Véritable tradition annuelle 
dans le milieu acéricole, l’événement qui 
lance officiellement la saison des sucres 
a pris des airs de fête, à l’érablière du parc 
du Bois-de-Coulonge, à Québec, où l’on 
a souligné le 30e anniversaire de la mise 
sur pied du plan conjoint en acériculture. 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêche-
ries et de l’Alimentation du Québec, André 
Lamontagne, ainsi que plusieurs députés 
du gouvernement provincial ont d’ailleurs 
pris part à la cérémonie d’entaillage. Les 
représentants des Producteurs et produc-
trices acéricoles du Québec (PPAQ) en 
ont profité pour lancer le livre Si l’érable 
m’était conté, qui relate 100 ans d’histoire 
en acériculture au Québec. 

Les Producteurs et productrices 
acéricoles du Québec  
se racontent 
L’année 2020 coïncide avec le  
30e anniversaire de la création du plan 
conjoint en acériculture. Pour l’occasion, 
les Producteurs et productrices acéricoles 
du Québec tenaient à raconter leur 
histoire et celle de notre patrimoine, afin 
de la faire connaître au plus grand 
nombre. C’est ainsi qu’est né le livre Si 
l’érable m’était conté : 1920 – 2020,  
100 ans d’acériculture au Québec. 
Comme le mentionne Serge Beaulieu, 
président des PPAQ depuis 2007, et déjà 
présent en 1989 lors de la création du 
plan conjoint : « Si devenir producteur 

acéricole à temps plein et en faire sa 
profession était presque impossible à 
imaginer des années 1950 aux années 
1980, il existe maintenant, en 2020, de 
nombreuses régions au Québec où 
l’acériculture est devenue la principale 
production agricole. L’acériculture 
 représente aujourd’hui 10 500 emplois à 
temps plein au Québec et 600 M$ pour 
l’économie d’ici. Le travail collectif des  
11 300 acériculteurs et acéricultrices et 
celui de toute une filière permettent de 
créer un environnement stable pour 
l’industrie acéricole. Notre organisation 
est née d’une volonté partagée par 
plusieurs de faire évoluer cette production 
en la faisant passer d’une activité 
 économique d’appoint à un secteur 
économique à part entière. Il fallait parler 
de tous ceux et celles qui ont cru hier et 
qui croient aujourd’hui que, pour avancer, il 
vaut mieux le faire ensemble, collectivement, 
cela permet d’aller beaucoup plus loin. » 

Construit en 16 chapitres entrecoupés 
de photos de familles acéricoles, le livre Si 
l’érable m’était conté, 1920 – 2020 : un 
siècle d’acériculture au Québec campe le 
contexte qui, dès les années 1920, a 
mené à l’action collective et à la création 
du système acéricole québécois. Il raconte 
une histoire de passion et la réalisation du 
potentiel d’un produit dont le Québec est 
le premier producteur mondial. 

La saison des sucres peut  
maintenant commencer! 
C’est le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation, André 

Lamontagne, qui, perceuse en main, a 
procédé à l’entaillage officiel le 18 février. 
« Le sirop d’érable constitue un élément clé 
de l’identité culturelle et culinaire québé-
coise. L’ouvrage lancé aujourd’hui fait 
comprendre encore davantage la place 
qu’occupe ce produit dans  l’imaginaire 
collectif et le patrimoine québécois. Rappe-
lons que cet or blond est une richesse 
exclusive à l’est de l’Amérique du Nord et 
plus particulièrement au Québec, d’où 
provient environ 90 % de la production 

canadienne et 70 % de la production 
mondiale. Le savoir-faire des acériculteurs 
québécois fait la fierté de tout le Québec », 
a déclaré le ministre. 

Pour se procurer le livre  
Si l’érable m’était conté 
Si l’érable m’était conté, 1920 – 2020 : un 
siècle d’acériculture au Québec est 
disponible en ligne au ppaq.ca/livre.  
 
ppaq.ca – @AcericoleQc

Une sucrée de belle histoire à raconter et à célébrer

De gauche à droite : Jonatan Julien, ministre responsable de la région de la  
Capitale-Nationale suppléant; Marie-Ève Proulx, ministre déléguée au Développement 
économique régional; Claudette Samson, ancienne journaliste au quotidien Le Soleil et 
acéricultrice dans la région de Québec; André Lamontagne, ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation, et Serge Beaulieu, président des Producteurs et  
productrices acéricoles du Québec.
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Sources : AGÉCO, Estimation du rendement de la production québécoise de sirop d’érable pour l’année 
 2019, Statistique Canada et les Producteurs et productrices acéricoles du Québec

 

Nos enjeux

• Investir dans la recherche sur le secteur acéricole
• Faciliter l’accès aux programmes pour la réduction
   des gaz à effet de serre (GES)
• Finaliser la réforme en profondeur du règlement
   sur le contingentement acéricole
• Négocier la prochaine Convention de mise en marché
   du sirop d’érable en intégrant notamment des concepts
   de market-driven et de sirops d’exception    

Nombre  
d’entreprises  
acéricoles

376

Saint- 
Hyacinthe

Nombre d’entailles 

2 millions

Valeur de  
la production 

20,4 millions $

11 300
producteurs acéricoles  

(24 % sont des productrices)

7 400
entreprises acéricoles

réserve stratégique mondiale 
de sirop d’érable1

12 régions  
acéricoles

345 millions $ de ventes annuelles

405 millions $ en exportations

600 millions $ de contribution 
au PIB du Québec

48 millions d’entailles

Notre mission

Notre vision

de ventes annuelles

En 2023= 523 M $  

Notre objectif

Les Producteurs et productrices acéricoles du Québec c’est… 

Dans le cadre des pouvoirs qui lui sont dévolus en vertu de la Loi sur 
la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche, 
assurer la promotion des intérêts des acériculteurs et acéricultrices d’ici, 
développer et valoriser le plein potentiel de production et de vente 
des produits de l’érable du Québec, et ce, en respectant les règles 
de développement durable.

Être reconnus comme la référence mondiale pour la valorisation et 
la mise en marché collective des produits de l’érable. Générer le 
maximum de mobilisation, de fierté et de sentiment d’appartenance 
auprès des acériculteurs et acéricultrices, des partenaires et des  
consommateurs.

Le deuxième plan stratégique de notre organisation consolide son rôle 
de leadership dans le monde et prépare le secteur à une croissance 
accélérée. Par la modernisation de ses outils et la mobilisation des 
différents acteurs, elle entend propulser les ventes annuelles de sirop 
d’érable à 185 millions de livres par année d’ici 2023 pour une valeur 
de 523 M$, une croissance totale de 66 % des ventes.
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DÉBUTER EN ACÉRICULTURE

Avec un objectif initial de 25 participants, 
la formation Débuter en acériculture a, 
depuis décembre 2018, rejoint plus de 
200 participants, surtout de nouveaux 
ouvriers en acériculture. Un succès 
 populaire que n’imaginait pas 
 AGRIcarrières, l’instigateur de cette 
formation offerte en tout temps, en ligne. 

Ces dernières années, plusieurs parte-
naires avaient manifesté des besoins de 
formation de la main-d’œuvre acéricole 
en milieu de travail. Pour cause, un des 
défis que doit relever le domaine de 
l’acériculture est un roulement assez 
élevé d’ouvriers qui peuvent se joindre à 
un acériculteur à tout moment. Le fait qu’il 
s’agisse d’emplois saisonniers et très 
exigeants physiquement expliquent en 
bonne partie ce fort taux de roulement, 
mais aussi des lacunes dans la formation 
et dans les compétences des candidats 
potentiels. 

« Lorsqu’ils trouvent de la 
 main-d’œuvre, les producteurs doivent 
souvent la former directement en milieu 
de travail, et ce, sans disposer d’outils ou 
de soutien à cet effet. De plus, les tâches 
critiques, soit celles ayant un impact 
majeur sur la rentabilité de l’entreprise, 
doivent souvent s’apprendre lors de la 
période intensive de production, ce qui 
complique l’apprentissage en milieu de 
travail du métier. Enfin, les ouvriers 

travaillent souvent seuls en pleine forêt, 
les opportunités de compagnonnage 
sont donc également limitées par cette 
réalité. Dans le cas des plus petites entre-
prises ou des nouveaux producteurs, il 
n’y a tout simplement pas de soutien 
possible à ce niveau », souligne Josée 
Deschênes, agente de projets pour 
AGRIcarrières. 

L’élaboration d’une formation en 
ligne, disponible en tout temps, que les 
 participants peuvent suivre à leur 
rythme et selon les saisons est donc 
arrivée à point pour les futurs ouvriers 
acéricoles.  
« Par exemple, il n’existe pas de 
 formations, ni dans le DEP ni au niveau 
des formations continues, au niveau de 
la détection des fuites. Or, cette compé-
tence s’avère indispensable et a un 
impact très important sur la rentabilité 
des  entreprises. Certains producteurs 
ont d’ailleurs mentionné qu’ils engage-
raient davantage d’ouvriers lors de la 
période de récolte si ceux-ci étaient 
formés pour détecter et réparer les 
fuites », ajoute Mme Deschênes. 

Selon un sondage réalisé par 
 AGRIcarrières auprès des quelque 200 
participants à la formation Débuter en 
acériculture, un très fort pourcentage 
souhaiteraient un autre cours de niveau 
supérieur, abordant encore plus de 
sujets et de situations. Le cours est 
également dispensé en espagnol pour 
les ouvriers étrangers intéressés.

Une formation devenue  
très populaire!

Véronique LEMONDE 
GTA

Temps de préparation 
25 minutes 
Temps de cuisson 
50 minutes 
Nombre de portions 
9-12 

Ingrédients 
CARRÉS À L’ÉRABLE 
• 3 tasses de flocons d’avoine à cuisson 

rapide 
• 3/4 tasse de sucre d’érable  
• 3/4 tasse de farine tout usage non 

blanchie  
• 1/4 c. à thé de cannelle  
• 1 pincée de sel 
• 3/4 tasse de beurre non salé, coupé en 

dés et tempéré 
GARNITURE AUX FRUITS 
• 3 tasses de framboises surgelées, à 

demi décongelées 
• 3 pommes, pelées, épépinées et 

coupées en dés 
• 1/3 tasse de sucre d’érable  
• 2 c. à soupe de jus de citron 
• 2 c. à soupe de fécule de maïs  
• 1/4 c. à thé de cannelle 

Préparation 
CARRÉS À L’ÉRABLE 
1. Préchauffer le four à 190 °C (375 °F), 

grille au centre.  
2. Beurrer un moule rectangulaire de 33 

sur 23 cm (13 sur 9 po). 
3. Dans un bol, mélanger les ingrédients 

secs. Ajouter le beurre et mélanger 
jusqu’à l’obtention d’une pâte homo-
gène qui colle sous la pression des 

doigts. 
4. Verser la moitié de la pâte dans le fond 

du moule et presser uniformément. 
Réserver. 

GARNITURE AUX FRUITS 
5. Dans un bol, mélanger tous les 

 ingrédients de la garniture, puis répartir 
dans le moule.  

6. Couvrir les fruits du reste de pâte et 
presser légèrement pour étaler 
 uniformément. 

7. Cuire au four environ 50 minutes ou 
jusqu’à ce que la pâte soit bien dorée.  

8. Laisser refroidir complètement avant 
de tailler en carrés. 
 

Source : Érable du Québec

Carrés pommes-framboises 
à l’érable
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CÉGEP DE VICTORIAVILLE

Le Cégep de Victoriaville était fier de 
proposer une formation de niveau inter-
médiaire aux acériculteurs au courant du 
mois de janvier. Le formateur acériculteur, 
Nicolas St-Pierre, a transmis ses connais-
sances sur l’analyse de la performance 
du réseau de collecte d’eau d’érable avec 
le logiciel Excel.  

Les saisons des sucres se suivent et 
ne se ressemblent pas. Nicolas St-Pierre 
arrive à comparer la performance de son 
réseau de collecte d’une année à l’autre à 
l’aide de capteurs qui sont installés dans 
son érablière. Le capteur de la station de 
pompage permet d’établir une donnée de 
référence. Il mesure la différence de 
niveau de vacuum entre les capteurs 

dans l’érablière et celui de la station de 
pompage.  

Les capteurs prennent des lectures de 
niveau de vide à toutes les huit secondes. 
Cela fait des millions de données à extraire 
et à traiter. Nicolas St-Pierre utilise le logi-
ciel Excel pour générer des graphiques et 
des courbes. Puisque son temps d’acéri-
culteur est compté, il utilise les résultats de 
son analyse pour prendre des décisions. Il 
met les efforts d’amélioration sur la ligne 
qui a les plus faibles performances. 

Une dizaine de participants ont suivi la 
formation. Tous devaient avoir des notions 
de base avec le logiciel Excel. Le forma-
teur a fourni un modèle. Les participants 
ont pu traiter leurs propres données dans 
la deuxième partie de la formation. 

La formation peut se redonner partout 
où 12 personnes veulent ce contenu en 
même temps. Les conseillers acéricoles 
sont les bienvenus. Pour plus d’informa-
tion ou pour être tenu au courant du 
prochain départ, contactez Guylaine 
Martin, répondante en formation agricole, 
au 819 758-6401 poste 2702 ou par cour-
riel à gmartin@formationagricole.com.

Pour trouver les points 
faibles du réseau

GUYLAINE MARTIN 
AGR. 

Répondante en  
formation agricole 

Collectif en formation  
agricole Centre-du-Québec

Les collectifs régionaux en formation agri-
cole offrent des formations dans de 
nombreux domaines. L’acériculture est 
certes l’un des plus populaires. En 2018-
2019, 2522 personnes ont participé à des 
cours de formation continue pour un total 
de 1818 heures. Avec l’apparition de 
nouvelles technologies et les nouveaux 
équipements, les producteurs ont compris 
l’importance de maximiser le rendement 
de l’entreprise.  

La formation continue permet aux 
propriétaires et à leurs employés 
d’augmenter leurs compétences et de 
mettre à jour leurs connaissances.  

Les collectifs régionaux travaillent en 
collaboration avec les maisons d’ensei-
gnement afin d’élaborer des programmes 
répondant aux besoins des producteurs.  
Pensons notamment aux formations 
telles que l’entaillage de l’érable, l’installa-
tion de tubulures, l’osmose, l’univers des 

défauts de saveurs du sirop d’érable et 
plus encore.  

Agricarrières, le comité sectoriel de main 
d’œuvre de la production agricole, a déve-
loppé la formation Débuter en acériculture. 
Elle est offerte en ligne. Elle s’adresse aux 
producteurs et aux nouveaux travailleurs 
acéricoles qui veulent s’initier aux bonnes 
pratiques en acériculture. 

N’oubliez pas que les deux syndicats 
de producteurs et productrices acéricoles 
de la Montérégie, qui regroupent plus de 
530 membres ayant du contingent, 
 collaborent pour offrir des formations sur 
mesure à leurs producteurs, surtout en 
décembre et janvier. N’hésitez pas à 
communiquer avec les syndicats en ques-
tion pour leur proposer des formations qui 
répondent à vos besoins. 

Consultez notre site uplus.upa.qc.ca 
pour tous les détails reliés aux formations 
ou appelez directement votre répondante 
en formation agricole. 

 
Montérégie : Edith Lussier 450 774-9154, 
poste 5210 ou elussier@upa.qc.ca; 
Centre-du-Québec : Guylaine Martin  
819 758-6401 poste 2702 ou 
gmartin@formationagricole.com  

 
Bon temps des sucres!

Formations acéricoles
GUYLAINE MARTIN, AGR. 

Répondante en  
formation agricole 

Collectif en formation  
agricole Centre-du-Québec

ÉDITH LUSSIER 
Répondante en  

formation agricole 
Centre d’emploi agricole 

Photo PPAQ
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Vous souhaitez évaluer et ajuster vos 
façons de faire en vue de répondre aux 
attentes des consommateurs? Le 
 ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation a développé cinq fiches 
qualité conçues pour améliorer l’offre de 

services des entreprises qui réalisent des 
activités de vente directe. Pour utiliser les 
fiches, il vous suffit de passer en revue les 
différents critères de qualité selon les 
thèmes proposés et de cocher ceux qui 
s’appliquent à votre entreprise. 

N’oubliez pas, l’expérience client est la 
clé du succès dans la mise en marché de 
proximité. Il faut savoir satisfaire les 
attentes du consommateur et attirer son 
attention. La commercialisation par les 
circuits courts permet de diversifier les 
revenus de l’entreprise, de créer un lien 
entre le producteur et le consommateur et 
de profiter d’une rétroaction sur les 
produits offerts.  

Voici les thèmes abordés dans ces 
fiches : 

Agrotourisme 
Une entreprise agrotouristique se 
distingue par l’expérience qu’elle 
propose et fait vivre au client. Cette 
fiche vous  permettra de caractériser et 
de  positionner vos activités agrotouris-
tiques. 

Kiosque dans un marché public 
Cette fiche vous aidera à établir les 
 caractéristiques de votre kiosque et à 
améliorer le lien avec le consommateur. 
Un marché public est le lieu tout indiqué 
non seulement pour mettre en valeur vos 
produits, mais aussi pour en apprendre 
plus sur les besoins de votre clientèle. 

Autocueillette 
En cueillant lui-même ses produits, le 
client vit une expérience agréable en 
nature tout en consommant des aliments 
au summum de leur fraîcheur. Conçue 
pour vous aider à vous améliorer, cette 
fiche vous permet d’enrichir votre offre 
d’autocueillette. 

Boutique à la ferme 
La boutique à la ferme doit mettre en 
valeur vos produits dans un cadre 
accueillant. Cette fiche permet d’établir les 
points forts et les points à améliorer de 
votre boutique à la ferme.  

Commercialisation numérique 
Cette fiche fournit des indications et des 
conseils pour utiliser efficacement la 
 technologie et vous propose des 
 modifications à faire pour améliorer la 
 visibilité de votre entreprise. 

Après avoir constaté et évalué vos 
façons de faire, vous pourrez passer à 
l’action en vous dotant d’un plan de réali-
sation comportant des objectifs à court, à 
moyen ou à long terme. Pour utiliser les 
fiches qualité, consultez le site : 
www.mapaq.gouv.qc.ca/fichesqualite.

Découvrez dès maintenant les cinq Fiches qualité!

Photo MAPAQ

PATRICIA LADOUCEUR 
Conseillère en  

communication 
Direction régionale du 

Centre-du-Québec 
MAPAQ
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Pour la plupart d’entre nous, le sirop 
d’étable représente un aliment sucré que 
l’on consomme pour son goût incompa-
rable. Mais, vous serait-il venu à l’esprit 
que le sirop d’érable pourrait être un 
aliment santé? C’est ce que la recherche 
scientifique tend à démontrer. Contraire-
ment au sucre blanc jugé néfaste pour la 
santé, le sirop d’érable est devenu un 
aliment santé au même titre que le vin 
rouge, le thé vert, l’huile d’olive, le 
chocolat noir, les noix et les petits fruits. 
Un alicament le sirop d’érable? Il est 
 tellement prometteur comme aliment 
santé que de plus en plus de chercheurs 
n’attendent plus les subventions de 
recherche pour étudier ses vertus. 

Un remède qui remonte au début 
de la colonie. 
On doit au Baron de la Hontan la première 
mention indiquant que le sucre d’érable 
serait bénéfique pour la santé. Il écrit, lors 
de son séjour en Nouvelle-France, entre 
1683 et 1688, que « l’on fait de cette sève 
du sucre et du sirop si précieux qu’on n’a 
jamais trouvé de remèdes plus propres à 
fortifier la poitrine ».  

Entre le XVIIe et le XVIIIe siècle, les 
 religieuses Augustines de l’Hôtel-Dieu de 
Québec utilisaient le sucre d’érable pour 
soigner, voire soulager, les rhumes et 
maladies pulmonaires. On utilise le sirop 

d’érable mélangé à de la capillaire, une 
fougère du genre Adiantum, pour obtenir 
un remède propre à fortifier la poitrine. 
Voici ce qu’en dit le traité de pharma-
copée du collège royal des médecins de 
Londres dans la traduction en français 
éditée à Paris en 1771 : on prépare en 
Canada un fyrop avec le capillaire du 
même pays. On nous envoie ce fyrop en 
France. Il est utile dans les rhumes et 
propre à adoucir l’âcreté des liqueurs qui 
enduisent le larynx et la trachée-artère et 
à faciliter doucement l’expectoration. 
Tellement vrai que même Impérial 
Tobacco utilisera les vertus du sirop 
d’érable pour atténuer la toux associée à 
l’usage de leurs tabacs forts. Ainsi, en 
1928, la compagnie a fait l’acquisition de 
500 000 livres de sirop d’érable! 

Après plus rien. Il faut alors attendre 
plus de deux siècles, soit le début des 
années 2000, pour que le sirop soit à 
nouveau associé à un aliment santé et à 
la pharmacopée. 

Ce n’est qu’en 2004, lors de la 
 production de l’étiquette nutritionnelle des 
produits de l’érable que l’on s’aperçoit que 
l’on en connaît très peu sur le produit. Tout 
ce que l’on connaît sur le sirop d’érable 
est qu’en plus du sucre, il renferme des 
vitamines et des minéraux. Il devient alors 
impératif de favoriser la recherche pour en 
connaître davantage. 

Le Québécol, vous connaissez? 
C’est en 2009 qu’apparaît la première 
d’une longue liste de publications 
 scientifiques à propos du sirop d’érable 
et de ses effets positifs sur la santé. On 
la doit au docteur Navindra Seeram, 

 chercheur sur le potentiel médicinal 
des plantes à l’Université du Rhodes 
Islande. Avec son équipe, il a découvert 
plusieurs composés antioxydants. L’un 
de ces composés, un polyphénol, a été 
nommé Québécol en l’honneur de la 
principale région productrice. Actuelle-
ment, plus de 65 composés bénéfiques 
pour la santé ont été découverts dans 
le sirop d’érable, dont cinq inconnus 
jusqu’alors.  

Pour étudier l’effet du Québécol sur 
la santé, il en faut beaucoup, et vu sa 

faible concentration dans le sirop il est 
plus facile d’en fabriquer. C’est à 
Normand Voyer chercheur à l’Univer-
sité Laval que l’on doit la première 
synthèse de Québécol. En association 
avec un autre chercheur de la  
même université, ils démontrent que la 
 molécule possède des propriétés 
 anti-inflammatoires pouvant soigner 
des maladies propres aux gencives. 

L’érable pharmacopée
 FRANÇOIS NORMANDEAU 

PROFESSEUR 
Production horticole et environnement 

Responsable des stages pour TPHE 
Institut de technologie agroalimentaire 

Campus de Saint-Hyacinthe

suite p. 20
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Première application potentielle, 
la santé du foie  
Ce fut ensuite au tour du Dr Keiro Abe de 
l’Université de Tokyo qui en 2011 a publié 
ses observations démontrant une amélio-
ration de la santé hépatique chez des rats 
soumis à une diète à base de sirop 
d’érable, lors d’une étude comparative. La 
diète en sirop d’érable a réduit l’incidence 
de foie gras chez le groupe en question. 
Le Dr Abe émet alors l’hypothèse que 
cela serait dû à la concentration en 
 polyphénol, minéraux et vitamines suffi-
samment importante du sirop d’érable. 

Le diabète qui est dans la mire 
des chercheurs 
Retour au Québec, à l’Université Laval, où 
Yves Desjardins chercheur à l’Institut sur 
la nutrition et les aliments fonctionnels 
(INAF) démontre que l’acide abscissique, 
une hormone végétale présente dans le 
sirop, aiderait le pancréas à assimiler le 
sucre. Cette découverte suggère que les 
diabétiques pourraient mieux tolérer le 
sirop d’érable que les autres sucres. 

Toujours à l’INAF, André Marette a 
observé chez différents groupes de souris 
recevant une diète riche en lipides, dont 
7 % du sucre provenait de différentes 
sources (sirop d’érable, d’agave, de maïs, 
de riz brun, miel, mélasse, fructose et 
sucrose), que tous aient développé de 
l’obésité sauf celles dont la diète contenait 
du sirop d’érable, de la mélasse ou du 
sirop d’agave. Côté goût – le sirop d’érable 
est en net avantage. 

Le microbiote n’est pas en reste 
C’est en 2015 qu’on apprend que l’eau 
d’érable aurait un effet protecteur pour le 
microbiote intestinal lors de l’absorption 
d’antibiotique et favoriserait le rétablisse-
ment de l’écosystème microbien. C’est ce 
que publiait le Dr Hammami dans 
 l’International Journal of Nutrition and 
Food Sciences. 

Actuellement, l’INAF de l’Université 
Laval désirent conduire une étude portant 
sur l’effet du sirop d’érable sur la santé 
métabolique et le microbiote intestinal. 

Des extraits de sirop d’érable 
pourraient réduire les doses 
d’antibiotique 
Une récente étude tend à démontrer que 
des extraits de sirop d’érable pourraient 
réduire les doses d’antibiotique possible-
ment par 10.  

C’est ce que révélait la professeure 
en génie chimique Nathalie Tufenkji, de 
l’Université McGill, lors d’une présenta-
tion au Cœur des Sciences de l’UQAM, 
en 2015. Pour qu’un antibiotique soit 
 efficace, il doit s’introduire dans la 
bactérie. Or les bactéries possèdent 

trois mécanismes leur permettant de 
combattre l’effet des antibiotiques. Le 
premier consiste à empêcher l’antibio-
tique de pénétrer dans la bactérie soit 
par modification de la membrane ou des 
récepteurs. Le deuxième mécanisme 
permet de refouler l’antibiotique via une 
pompe protéique. Quant aux molécules 
d’antibiotique qui auront réussi à 
 pénétrer et demeurer dans la bactérie, 
ils seront soumis à un  troisième 
 mécanisme. Ils seront vite  attaqués par 
des enzymes microbiens qui auront tôt 
fait de rendre inopérant l’antibiotique. 
Les doses d’antibiotique prescrites 
doivent donc tenir compte de ces 
 différents mécanismes. 

La chercheure qui a aussi travaillé 
sur la bactérie E. coli a réussi à 
 démontrer que des extraits de sirop 
d’érable avaient pour effet de rendre 
plus poreuse la membrane bactérienne 
permettant ainsi l’entrée de l’antibio-
tique. Un deuxième effet observé 
consiste à bloquer le  mécanisme de 
refoulement. L’antibiotique pourrait ainsi 
se retrouver en plus grande concentra-
tion à l’intérieur et agir avant que les 
enzymes aient le temps de le dégrader. 

Dernière en liste,  
la maladie d’Alzheimer 
C’est en mars 2016 que l’on apprenait 
lors du congrès annuel de l’Américan 
Chemical Society que le sirop d’érable 
pouvait avoir un effet prometteur sur la 
prévention de la maladie d’Alzheimer. 
C’est ce que révélait le Dr Weaver de 
l’Université de Toronto. Des extraits de 
sirop d’érable auraient pour effet de 

prévenir la dénaturation de certaines 
protéines impliquées dans la maladie. 

Un produit de plus en plus 
apprécié des scientifiques. 
Actuellement, on répertorie près d’une 
centaine d’articles scientifiques sur le 
sirop d’érable et la santé. D’ailleurs, en 
2017, l’American Chemical Society 
ASC, consacrait un colloque ayant 
pour thème La chimie et les effets 
biologiques des produits l’érable.  

On y apprenait la présence 
d’inuline dans le sirop d’érable. 
L’inuline est un glucide complexe, 
identifié comme prébiotique qui 
 favorise la croissance des bonnes 
bactéries dans l’intestin. 

Au printemps 2019, l’ASC, lors d’un 
deuxième événement sur le sujet offre 
une tribune à des chercheurs de 
l’Université de Montréal présentant 
les résultats de leurs études sur les 
effets positifs des produits de l’érable, 
eau et sirop, lors d’activités sportives. 

En plus du sucre, le sirop d’érable 
contient des acides aminés, des 
hormones végétales, des minéraux, 
des polyphénols, des vitamines, des 
acides organiques, des bactéries, des 
levures et bien sûr le Québécol. On 
suppose que tous ces composants 
sont présents dans l’eau d’érable et 
que c’est le processus de concentra-
tion de l’eau en sirop qui permettrait 
d’en trouver en aussi grande concen-
tration dans le sirop.  

Il reste assurément beaucoup de 
recherche à réaliser pour découvrir 
toutes les vertus du sirop d’érable.

L’érable pharmacopée (la suite...)
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IQDHO

L’utilisation d’organismes bénéfiques pour 
lutter contre les ravageurs des cultures 
ornementales produites en serre se fait 
depuis plusieurs années chez des entre-
prises produisant sur de petites superfi-
cies. Toutefois, l’adoption de cette 
approche de lutte dans les entreprises de 
grandes superficies est freinée par le 
temps nécessaire pour introduire les 
prédateurs en les saupoudrant manuelle-
ment sur les plantes. Afin de réduire ce 
temps, des outils d’introduction mécani-
ques qui soufflent les agents de lutte 
biologiques sur la culture sont maintenant 
proposés aux producteurs québécois. 
Jusqu’à tout récemment, il n’avait pas été 
vérifié si ces outils blessaient ou même 
causaient la mort des prédateurs intro-
duits. Pour lever le doute sur cette possi-
bilité, l’IQDHO a mis en place un projet 
avec l’objectif d’évaluer trois appareils : un 

Mini-Airbug de Koppert, un souffleur/ 
aspirateur (Makita DUB182Z) adapté par 
la compagnie Plant Products pour 
 l’introduction d’acariens prédateurs et un 
drone « Entobot » de l’entreprise 
Canopée initialement développé pour des 
lâchers de trichogrammes, petites guêpes 
parasites, au-dessus de champs de maïs 
et des forêts. 

Les expérimentations de la première 
année du projet ont eu lieu sur une 
surface plane dans un entrepôt. Les 
essais préliminaires avec le drone ont 
permis de constater que des ajustements 
importants seront nécessaires avant 
d’introduire des acariens prédateurs en 
serre avec cet appareil. Cette technique a 
donc été retirée du projet. Pour la réalisa-
tion des essais, l’acarien prédateur 
Neoseiulus cucumeris commercialisé 
dans un support de vermiculite a été 
choisi. Cette espèce est la plus utilisée 
pour réprimer les thrips dans une très 
grande variété de cultures ornementales 
en serre et est également largement 
utilisée dans les cultures maraîchères. 
Les expériences ont démontré que les 
deux types d’applicateurs mécaniques 
testés n’affectent pas significativement la 
viabilité des prédateurs appliqués sur une 
surface plane, et ce, quelle que soit la 

distance à laquelle ils sont projetés. La 
deuxième année du projet, la viabilité des 
prédateurs a été évaluée après introduc-
tion sur des géraniums, des gerberas et 
des impatiens en serres commerciales. 
Les résultats obtenus dans ces conditions 
de production indiquent qu’une introduc-
tion avec le Mini-Airbug et le souffleur à 

prédateurs n’induit pas une mortalité supé-
rieure à celle d’une introduction manuelle 
par saupoudrage. Une analyse écono-
mique sommaire a démontré que l’achat du 
Mini-Airbug ou d’un souffleur Makita peut 
rapidement être rentabilisé, car le temps 
d’introduction peut être réduit de 85 % avec 
ces appareils par rapport à l’introduction 
manuelle. Ces résultats auront certaine-
ment un grand impact sur l’adoption de la 
lutte biologique par les entreprises produi-
sant des plantes ornementales sur de 
grandes superficies, et par le fait même, sur 
la réduction de l’utilisation d’insecticides et 
des risques associés. 

Ce projet a été réalisé dans le cadre du 
volet 4 du programme Prime-Vert – Appui 
au développement et au transfert de 
 connaissances en agroenvironnement, 
avec une aide financière du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation par l’entremise de la Stratégie 
phytosanitaire québécoise en agriculture 
2011-2021. 

L’IQDHO tient à remercier les 
nombreux collaborateurs au projet : Anatis 
Bioprotection, Plant Products, Canopée, 
Koppert, La Ferme Grover Inc., Willy 
Haeck et fils Inc., Serres & Jardins 
Girouard Inc. et l’ITA de Saint-Hyacinthe. 

Des prédateurs qui volent au secours 
des plantes ornementales

Un Mini-Airbug de Koppert. Photos IQDHO

ÉMILIE LEMAIRE 
 AGR., M. SC. 

Chargée de projets 
IQDHO

Un drone « Entobot » de l’entreprise Canopée.Un souffleur/aspirateur (Makita DUB182Z) adapté par Plant Products.

Préparation d’une application mécanique sur une grande superficie de serre remplie de 
géraniums.
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On sait que ce n’est pas le manque de 
ressources qui empêchera de nourrir tous 
les humains de façon convenable, mais 
plutôt le manque de partage de ces 
ressources et le déficit d’accès à celles-ci. 
De même, ce n’est pas le manque de 
connaissances scientifiques qui limite le 
développement de l’agriculture, mais les 
carences de partage de ces connais-
sances. Au dernier Colloque santé des 
sols, qui s’est déroulé au campus de 
Saint-Hyacinthe de l’Institut de techno-
logie agroalimentaire, le 7 janvier dernier, 
nous en avons eu la preuve. Nul besoin 
d’aller à l’étranger : des producteurs de 
chez nous, parmi la douzaine de confé-
renciers qui ont pris la parole, ont impres-
sionné les quelque 530 participants par 
le progrès –  économique, agronomique et 
environnemental – qu’ils ont concrétisé 
dans leurs entreprises respectives.  

Matière grise plutôt que matières 
actives 
Paul Caplette, de l’entreprise Céréales 
Bellevue, exploite 390 hectares de 
grandes cultures à Saint-Robert, la 
 majorité en semis direct et occupée à plus 
de 90 % par des cultures de couverture. Il 
a intégré une impressionnante biodiver-
sité dans une rotation de maïs-légumi-
neuses-céréales : lin, pois, haricots, trèfle, 
etc. Ses nombreux efforts et ses multiples 
essais au cours des dernières années lui 
ont permis de réduire de 30 % l’usage de 
pesticides, de 50 % l’emploi d’engrais 
minéral azoté et de 50 % les carburants, 
pour une baisse globale de 32 % des 
émissions de gaz à effet de serre de 
l’entreprise. Tout cela a été fait, 

 évidemment, sans sacrifier la rentabilité, 
bien au contraire! Les sols maintenant en 
santé lui ont donné, sans azote de plus 
que celui du « démarreur », au-delà de  
94 % du rendement à 200 kg N/ha (entre 
12 et 14 t/ha) pendant 4 ans de suite.  

Fait rare, M. Caplette a aussi mené un 
essai de « drainage sans drain » qui s’est 
révélé très instructif et qui a confirmé ses 
soupçons : l’eau qui persistait dans la 
couche de surface et limitait les travaux et 
les rendements était non pas le résultat 
d’un problème de drainage souterrain, 
mais plutôt la conséquence de la compac-
tion qui empêchait l’infiltration de cette 
eau. Le doublage des drains n’a guère 
donné de meilleurs résultats et s’est 
somme toute résumé à un « sous-solage 
de luxe ». 

Des arbres pour une agriculture 
vraiment durable 
Jacques Côté est propriétaire de la Ferme 
Bertco, à Baie-du-Febvre. Il s’intéresse 
depuis longtemps à l’agroforesterie : c’est 
un héritage familial, légué de génération 
en génération.  

Après avoir étudié les systèmes 
 français, avec le soutien d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, ce producteur 
laitier a installé en 2012 un « système 
agroforestier intercalaire », à savoir :  
3 rangées espacées de 40 m de chênes 
(rouges, bicolores, à gros fruits), d’érables 
à sucre, de noyers noirs, de caryers 
ovales et de peupliers hybrides. La récolte 
de ces essences nobles augmentera et 
diversifiera les revenus de l’entreprise 
dans quelques années. Entre-temps, les 
bénéfices secondaires se font sentir : 
meilleure survie des luzernières, 
 intégration du blé d’automne, réduction de 
la perte d’humidité et meilleure tolérance 
des cultures à la sécheresse, meilleurs 
rendements de soya dans les années 
sèches, vie microbienne plus intense et 
diversifiée et amélioration de la qualité de 
l’eau et de l’environnement en général. 

On constate le retour de plusieurs 
espèces d’oiseaux, dont deux au statut 
précaire : la grive des bois et le pioui de 

l’Est. Tout cela résulte d’une plantation qui 
n’occupe que 3 % de la superficie totale 
du champ (8 ha). On sait que, pour la 
lutte contre les changements climatiques, 
notamment au chapitre de la séquestra-
tion du carbone, il n’y a pas de technique 
plus efficace que l’agroforesterie. Pour ce 
producteur d’avant-garde (semis direct, 
agriculture de précision, couverts 
 végétaux, six kilomètres de haies 
 brise-vent), c’est une initiative qui s’avère 
très satisfaisante – un sentiment large-
ment partagé par les participants! 

C’est le sol qui fait l’animal ou 
l’animal qui fait le sol? 
Pour un auditoire composé surtout de 
producteurs et de conseillers en grandes 
cultures, une présentation traitant de 
pâturage était plutôt inusitée, mais ce fut 
un coup de cœur pour plusieurs! Brian 
Maloney, qui exploite la Ferme Brylee, à 
Thurso, ne touche plus au sol depuis 
longtemps et cela lui rapporte. Cet éleveur 
produit de la viande de bœuf de race 
Angus, ainsi que des agneaux Katahdin, 
nourris exclusivement à l’herbe. Il élève 
ses animaux sans grain, sans antibioti-
ques ni hormones. Les pâturages sont 
extrêmement productifs; les animaux ne 
passent pas plus qu’une journée dans la 
même parcelle et sont souvent déplacés 
deux fois dans la même journée, ce qui 
procure une herbe toujours fraîche. Le 
secret d’une telle productivité réside dans 
la santé du sol, qui permet de maintenir la 
croissance même en période de 
 sécheresse. Une parcelle sera occasion-
nellement « turbo-chargée » par un semis 
de crucifères, qui sera aussi broutée. Pour 
M. Maloney, santé du sol est synonyme 
de profit. C’est dire qu’élargir ses horizons 
peut être  profitable… 

Des grandes cultures bio  
sur un sol en santé,  
ce n’est plus un rêve… 
À la Ferme Ancestrale 1793 inc., de 
Saint-Polycarpe, François Lalonde a fait 
le choix, il y a 12 ans, de cultiver 123 ha 
de soya, de blé et de maïs (dans cet 

ordre) de manière biologique. Cette 
reconversion visait tant à accroître son 
indépendance par rapport aux fournis-
seurs d’intrants qu’à augmenter la 
 rentabilité globale de son entreprise. 
Une fois ces objectifs atteints, il veut 
maintenant améliorer le contrôle des 
mauvaises herbes. Les moyens qu’il a 
choisis pour y arriver peuvent 
surprendre a priori : réduire le travail du 
sol et accroître la biodiversité dans les 
champs. En effet, les labours et les 
hersages peuvent faire remonter des 
semences à la surface et stimuler la 
germination par une exposition à la 
radiation solaire. Pour ce qui est de la 
biodiversité et, par la même   
occasion, de la couverture du sol,  
M. Lalonde arrive à ses fins par 
 l’introduction dans la rotation de cultures 
de couverture, en particulier de 
« cultures relais » : semis de soya dans 
du seigle d’automne roulé, semis de blé 
d’automne dans la culture de soya en 
prérécolte, maïs sur un couvert vivant 
détruit à l’aide d’un « scalpeur ». Il 
n’hésite pas à semer deux cultures prin-
cipales concurremment, qui seront aussi 
récoltées simultanément (« cultures 
mixtes ») : blé et pois, soya et caméline. 

C’est à M. Lalonde aussi que 
j’emprunterai le mot de la fin : c’est en 
partageant l’information qu’on fera 
avancer notre agriculture.

Soigner les sols aujourd’hui 
pour être rentable demain

LOUIS ROBERT 
Agronome 

Direction régionale  
de la Montérégie-Est  

MAPAQ

Une « Caravane Santé des sols » tenue au 
Centre-du-Québec, en octobre 2016.

Paul Caplette, Jacques Côté, Brian Maloney et François Lalonde.
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Historique 
Le ver gris occidental des haricots 
(VGOH) est un ravageur qui a connu une 
expansion rapide vers le nord-est de 
l’Amérique du Nord à partir de 1999. Il a 
été trouvé pour la première fois au 
Québec en 2009 et, depuis ce temps, les 
captures de ce papillon sont en augmen-
tation. En 2016, les premiers dommages 
d’importance économique ont été 
observés dans des champs de maïs à 
Saint-Anicet, en Montérégie. 

Biologie, dépistage et stratégie 
d’intervention 
Les papillons arrivent, portés par les 
vents, vers la fin du mois de juillet. Ils 
pondent de préférence dans les champs 
de maïs dont les croix sont soit dans le 
cornet, soit tout juste sorties. Les œufs 
sont déposés sur la partie supérieure des 
feuilles de maïs situées de l’épi jusqu’au 
haut du plant. Après l’éclosion, les larves 
se déplacent tout en s’alimentent de 
pollen et se dirigent vers les soies, puis 
dans les épis. Elles y restent jusqu’à la 
 mi-septembre, puis se jettent au sol pour 
s’y enfouir. Des pertes de rendement 
peuvent survenir à cause des grains 
mangés par les larves et potentiellement 
en raison de la présence de moisissures 
sur l’épi. La qualité du grain peut d’autant 
plus être compromise s’il y a production 
de vomitoxines. 

Le réseau de pièges à phéromones 
mis en place par le groupe des grandes 
cultures du Réseau d’avertissements 
phytosanitaires (RAP) permet de 
 déterminer l’arrivée des premiers 
papillons et d’entreprendre le dépistage 
des masses d’œufs. On recommande 
d’inspecter les champs de maïs qui ont 
atteint un stade propice à la ponte et qui 
présentent les facteurs de risque suivants 
: un sol sableux, une monoculture de 
maïs, une croissance inégale de la culture 
et des antécédents connus quant à la 

présence du VGOH. Les semis tardifs 
sont plus à risque, puisque le synchro-
nisme entre la présence des papillons et 
le stade du maïs est un facteur important 
pour la ponte.  

La méthode de dépistage consiste à 
examiner 100 plants de maïs, soit  
10 plants consécutifs par rang à  
10 endroits bien répartis dans le champ. 
Aucun seuil d’intervention n’a été établi 
pour le Québec. Le seuil économique 
d’intervention utilisé est celui du ministère 
de l’Agriculture, de l’Alimentation et des 
Affaires rurales de l’Ontario (OMAFRA). Il 
est atteint lorsque 5 % des plants sont 
porteurs de masses d’œufs. Le seuil est 
cumulatif : par exemple, le seuil de 5 % 
sera atteint si l’on observe 2 % et 3 % des 
plants ayant une masse d’œufs respecti-
vement aux premier et deuxième dépis-
tages. Un dépistage doit être fait tous les 
cinq, six ou sept jours en fonction de la 
météo. Plus la température est élevée, plus 
les œufs risquent d’éclore rapidement. 

La quantité de papillons dans le 
piège n’indique pas l’atteinte du seuil 
d’intervention. Elle met plutôt en 
évidence la présence du VGOH dans le 
secteur et permet de distinguer les 
champs à risque et de les dépister. Le 
suivi des champs effectué au cours des 
dernières années permet d’affirmer qu’il 

n’est pas possible de juger des risques de 
dommages dans un champ sur la base du 
nombre de captures dans un piège situé 
en bordure de ce même champ. 

Une fois établie l’atteinte du seuil d’inter-
vention sur la base du dépistage des œufs, il 
peut être rentable de recourir à un insecti-
cide foliaire. Par contre, il faut procéder au 
traitement lorsque la majorité des œufs ont 
éclos. La fenêtre  d’intervention est très 
courte : l’insecticide doit entrer en contact 
avec les larves avant que celles-ci ne pénè-
trent à l’intérieur des soies. 

Le VGOH a des ennemis naturels tels 
que certaines punaises prédatrices, les 
coccinelles et les oiseaux qui se  nourrissent 
des larves. Les chauves-souris seraient 
aussi de grandes consommatrices des 
papillons en vol la nuit. Puisque les insecti-
cides ont des répercussions sur la biodiver-
sité des champs, il est primordial de 
s’assurer de l’atteinte du seuil d’intervention 
avant de recourir à cette solution.  

Une autre option pour la protection du 
maïs contre les larves du VGOH est de 
nature technologique et met à profit la 
protéine Vip3A contenue dans certains 
maïs hybrides Bt. Les autres méthodes 
liées aux hybrides Bt, par exemple la 
protéine Cry1F, ne sont pas efficaces 
contre le ravageur. Quant aux moyens 
associés à la lutte biologique, des essais 

du RAP sont en cours pour évaluer 
 l’efficacité des trichogrammes dans le 
contrôle du VGOH. 

Dans l’optique où les interventions 
seront plus fréquentes, il sera primordial 
de varier les moyens de lutte, de manière 
à éviter le développement de la 
 résistance. 

Survie hivernale sous  
nos conditions 
La survie à l’hiver du VGOH sous les 
conditions du Québec a été confirmée en 
2019 par un travail de recherche du RAP 
dirigé par le chercheur du Centre de 
recherche sur les grains (CEROM), Julien 
Saguez, biologiste et entomologiste, en 
collaboration avec les conseillers de la 
Montérégie, du Centre-du-Québec et de 
l’Outaouais du ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation. Les 
essais se poursuivent pour mieux 
comprendre l’incidence de la génération 
hivernante sur les pics de captures. 

Impact sur les rendements 
Les répercussions du ravageur sur les 
rendements de maïs-grain au Québec 
sont encore peu documentées. Selon 
l’OMAFRA, la présence d’une larve de 
VGOH par plant entraîne une baisse de 
rendement de 225 à 940 kg/ha. Pour une 
même densité de population, l’Université 
du Nebraska indique une baisse de 
247 kg/ha. Les dommages varient d’un 
champ à l’autre en fonction de l’hybride, 
de l’année, etc. Parfois, la larve se nourrit 
au bout de l’épi, sur la rafle, et ne cause 
presque pas de dommages.  

Quant au maïs-ensilage, la préoccupa-
tion des toxines surpasse celle de la 
baisse de rendement. En effet, les trous et 
les galeries creusés dans les épis par le 
VGOH peuvent constituer des portes 
d’entrée pour des champignons tels que 
Fusarium graminearum, qui causent les 
vomitoxines. Toutefois, la présence de 
moisissures ne signifie pas nécessaire-
ment la présence subséquente de toxines 
dans le grain. Si un champ est touché par 
le VGOH, on recommande de le récolter 
le plus rapidement possible et d’entre-
poser le maïs dans d’excellentes condi-
tions pour éviter le développement des 
mycotoxines. Il faut aussi mettre en pers-
pective le fait qu’il y a beaucoup de 
facteurs autres que le VGOH qui peuvent 
avoir des conséquences sur la qualité de 
l’ensilage, comme le précédent cultural, 
le drainage, l’entreposage, etc.  

Des moyens de prévention peuvent 
être mis en œuvre pour diminuer les 
risques d’avoir des dommages causés 
par l’insecte : éviter la monoculture de 
maïs, sélectionner des hybrides de maïs 
tolérant la fusariose, favoriser une levée 
uniforme… et, surtout, faire le dépistage 
des champs! 

Pour plus d’information, on peut 
regarder la vidéo « Le ver-gris occidental 
des haricots : biologie, dépistage et stra-
tégies d’intervention » ou consulter la 
fiche technique « Le ver gris occidental 
des haricots dans le maïs (grain et ensi-
lage) » du RAP.

Le ver gris occidental des haricots,  
un ravageur sous haute surveillance!

Stratégie d’intervention contre le VGOH, tirée de la vidéo « Le Ver-gris occidental des haricots : biologie, dépistage et stratégies d’inter-
vention » (RAP Grandes cultures, 2018).

STÉPHANIE MATHIEU 
Agronome 

Direction régionale de  
la Montérégie-Ouest  

MAPAQ

Captures des papillons de VGOH en fonction des années.
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AGENCE FORESTIÈRE DE LA MONTÉRÉGIE

Nouvelles installations acéricoles 
Prévoyez-vous l’installation d’une nouvelle 
érablière ou l’augmentation de votre 
superficie entaillée? Si c’est le cas, pour 
obtenir un quota de sirop (volet  émarrage, 
agrandissement ou relève), vous aurez 
besoin d’un plan d’érablière. Ne tardez 
pas à contacter votre ingénieur forestier; il 
sera sans doute très en demande!   

Sachant que des travaux d’aménage-
ment forestier sont nécessaires dans la 
plupart des nouvelles érablières, vous 
pourriez profiter de la visite de votre 
 ingénieur forestier pour faire faire un plan 
d’aménagement forestier (PAF) en plus 
du plan d’érablière. En effet le PAF permet 
d’avoir droit à de l’aide financière pour la 
planification et la réalisation de travaux 
forestiers. 

Plan d’érablière versus plan 
d’aménagement forestier (PAF) 
Le plan d’aménagement forestier (PAF) 
est un outil distinct du plan d’érablière.  
Ces deux documents sont cependant 
complémentaires et sont tous deux 
réalisés par un ingénieur forestier.   

Alors que le plan d’érablière vise à 
présenter le potentiel acéricole d’une 

érablière, le PAF vise à faire connaître 
l’information utile à la planification de 
l’aménagement forestier du boisé. 

Dans le plan d’érablière, on délimite 
des sections homogènes de l’érablière et 
on indique, pour chacune, sa superficie et 
le nombre d’entailles installées et 
 potentielles qu’on y retrouve. De son côté, 
le PAF présente les objectifs du proprié-
taire, de l’information sur chacun des 
peuplements composant la forêt (princi-
pales essences d’arbres,  superficie, 
hauteur, âge, surface terrière, volume de 
bois) et enfin des suggestions d’aména-
gements forestiers possibles. 

Le plan d’érablière est exigé quand on 
dépose une demande de quota de sirop 
d’érable aux Producteurs et productrices 
acéricoles du Québec. Le PAF est, pour 
sa part, exigé pour être reconnu produc-
teur forestier.  Cette reconnaissance est 
nécessaire pour avoir droit au Programme 
d’aide à la mise en valeur des forêts 
privées (PAMVFP) ou au programme de 
remboursement des taxes foncières pour 
producteurs forestiers, en plus d’offrir des 
avantages fiscaux lors de la transmission 
ou la vente de la propriété forestière.   

L’élaboration du plan d’érablière 
demande un déplacement de l’ingénieur 
pour faire un échantillonnage  du boisé et 
obtenir l’information requise au plan. La 
prise des données nécessaire à la 
 réalisation d’un PAF peut facilement être 
combinée à ce déplacement, réduisant 
substantiellement le prix du deuxième 
plan.   

Travaux d’aménagement forestier 
en érablière 
Habituellement, avant l’installation de la 
tubulure, une coupe de jardinage est 
nécessaire pour favoriser la croissance et 
la santé du peuplement, pour faciliter 
l’installation de la tubulure et la sécuriser.  
Le plus souvent, cette coupe vise le 
 prélèvement de 20 à 25 % du volume de 
bois sur pieds. Lors du martelage, 
 l’ingénieur ou le technicien forestier 
choisit prioritairement de faire couper les 
arbres qui présentent des risques de bris, 
des signes de dépérissement ou de 
maladie.  Il veille ensuite à faire dégager 
les tiges d’avenir en retirant les arbres qui 
leur font compétition, pour maximiser leur 
croissance et leur vigueur. Il s’assure 
aussi ce que soient maintenues les 
essences compagnes préconisées en 
plus de tenir compte de diverses 
 particularités du peuplement (vents 
 dominants, sols minces, essences 
 indésirables, etc.).  

Une aide financière, disponible à ceux 
qui ont un PAF, peut couvrir les frais de 
l’ingénieur forestier pour la planification 
des travaux et le martelage, en plus 
d’offrir jusqu’à près 900 $ par hectare pour 
la réalisation des travaux forestiers.  

Un aménagement forestier adéquat de 
son érablière permet à l’acériculteur d’en 
maximiser le rendement par entaille en 
plus d’en améliorer la résilience face à 
divers stress, comme la sécheresse, les 
tempêtes de vent ou les épidémies 
d’insectes. 

Pour en savoir plus sur l’aménagement 
forestier de son boisé et les subventions 
disponibles, l’Agence forestière de la 
Montérégie (AFM) offre des visites-
conseils gratuites aux propriétaires de 
boisés (http://afm.qc.ca/visites-conseil-
gratuites/ ou Steve Breton 450 266-5402 
poste 224). 

Pour obtenir une visite-conseil, un plan 
d’érablière ou un plan d’aménagement 
forestier, faites-en la demande à un 
conseiller forestier de votre choix. 
Consultez la liste des conseillers  
forestiers accrédités par l’AFM, disponible 
au http://afm.qc.ca/conseillers-forestiers/. 

Êtes-vous prêts pour la prochaine émission  
de quotas de sirop d’érable?

MARIANNE CUSSON 
Biologiste 

Agence forestière de la Montérégie

JEAN-FRANÇOIS PÉPIN 
Technologue forestier 

Agence forestière de la Montérégie
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